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Offices
Question écrite n° 44685

Texte de la question

M. Jean-Claude Mignon appelle l'attention de M. le ministre delegue aux anciens combattants et victimes de
guerre sur les inquietudes du monde combattant, quant au devenir des offices departementaux et regionaux de
l'ONAC. Le bureau national de l'Union francaise des associations de combattants et victimes de guerre a pris
connaissance avec inquietude des schemas de reorganisation des services deconcentres de l'Etat adresse par
le Premier ministre a certains prefets de region. En effet, ces schemas prevoient, sur le plan departemental
comme regional, une fusion des services de l'ONAC au sein d'une direction de la sante. Les anciens
combattants considerent que des menaces pesent ainsi sur des services envers lesquels ils sont profondement
attaches et pensent que ces demantelements locaux prefigurent une suppression totale de tels services, dans
un proche avenir. Il lui demande, par consequent, de bien vouloir lui indiquer ses projets en ce domaine.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire appelle l'attention sur le projet de schema de reorganisation des services
deconcentres de l'Etat. Il s'agit d'une etude de faisabilite dans trois regions et quelques departements,
demandee par voie de circulaire a quelques prefets. Ce n'est precisement qu'une etude de faisabilite dans le
cadre de travaux touchant la reforme de l'Etat, dont le ministere des anciens combattants et victimes de guerre
ne peut rester a l'ecart. Il est clair que les structures territoriales du ministere et de l'Office national assurent
avant tout un service de proximite au benefice des ressortissants anciens combattants et victimes de guerre. Le
Premier ministre, dans la droite ligne de ce que le President de la Republique a toujours defendu, vient de
confirmer que le Gouvernement n'envisageait pas de remettre en cause l'autonomie des services existants, ce
qui assure le maintien en l'etat des structures actuelles du ministere, de ses etablissements publics et de ses
services exterieurs.
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